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Les soussignés : 

Monsieur Faure Charles, né le 23 mai 1999 à LYON (69), demeurant à La Verpilliere – 301 rue 
Appiou Jouffray, 

Madame Thiollier Cécile, né le 14 avril 2000 à Rillieux la pape (69), demeurant à La Verpilliere – 301 
rue Appiou Jouffray, 

 

 

ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société civile immobilière, devant exister entre eux : 
 

 

 

ARTICLE 1 - Forme 

Il est formé entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et de celles qui pourraient l’être 

ultérieurement, une société civile immobilière régie par les articles 1832 à 1870-1 du code civil, le décret 

n
o
 78-704 du 3 juillet 1978, les dispositions légales ou réglementaires applicables, ainsi que par les 

présents statuts. 

 

 

ARTICLE 2 - Objet 

La société a pour objet : 

- L’acquisition, la propriété, l’administration, l’exploitation par le bail, la gestion, par voie de location 

ou autrement, de tous immeubles, terrains et bâtiments affectés à tous usages, 

-Plus particulièrement, l’acquisition de terrains à bâtir ou non, et la construction sur ces terrains d’un 

ou plusieurs bâtiments à usage industriel, commercial, artisanal ou d’habitation, ainsi que leur 

gestion ; 

STATUTS 







b. A l’égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion de leurs 
parts sociales à la date de l’exigibilité ou au jour de la cessation des paiements. Les créanciers ne 
peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu’après préalablement et 
vainement poursuivi la personne morale. 

c. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu’elle passe. La 
propriété d’une part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions prises 
par la collectivité des associés. 

Les héritiers et créanciers d’un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l’apposition des scellés sur les biens et documents de la société ni s’immiscer en aucune manière 
dans les actes de son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés. La même interdiction existera pour 
les créanciers personnels des associés. 

 

 
d. Les parts sont indivisibles à l'égard de la société. Les copropriétaires d’une part sociale indivise 

sont représenter par un mandataire unique, choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux. En cas 
de désaccord, le mandataire est désigné par justice à la demande du plus diligent. 

Pendant la durée de l’indivision, pour le calcul de la majorité en nombre d’associés lorsqu’elle est 
requise, chaque indivisaire compte comme associé s’il n’est pas soumis à agrément par application 
des disposition de l’article 11. L’indivisaire par ailleurs propriétaire de parts sociales lui conférant 
la qualité d’associé, indépendamment de ses droits dans l’indivision, ne peut être compté qu’un 
fois. 

e. Si une part est grevée d’usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire sauf pour les 
décisions concernant l'affectation des bénéfices où il est réservé à l'usufruitier. 

 

 

ARTICLE 11 A - Cession de parts entre vifs 
 

 
a. Forme : La cession de parts doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la société 

dans les formes prévues à l’article 1690 du code civil. Elle n’est opposable aux tiers qu’après 
accomplissement de ces formalités et dépôt au registre du commerce et des sociétés. 

b. Cession entre associés, au conjoint de l’un d’entre eux, à des ascendants ou descendants. Elles 
sont libres après décision collective ordinaire. 

c. Cession à des tiers. Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société 
qu’avec l’agrément de tous les associés. 

Le projet de cession est notifié, avec demande d’agrément, à la société et à chacun des associés par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte extrajudiciaire. Dans les quinze jours de la 
notification du projet à la société, la gérance doit provoquer la décision des associés sue la demande 
d’agrément. La décision des associés est notifiée par la gérance au cédant dans les 15 jours, par lettre 
recommandée AR. 

En cas d’agrément, la cession doit être régularisée dans le mois de la notification de l’agrément ; à 
défaut, le cédant est réputé avoir renoncé à la cession. 

En cas de refus d’agrément, les dispositions des articles 1862 et 1863 du Code civil s’appliquent. A 

savoir : 



« Lorsque plusieurs associés expriment leur volonté d'acquérir, ils sont, sauf clause ou convention 

contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détenaient antérieurement. 

Si aucun associé ne se porte acquéreur, la société peut faire acquérir les parts par un tiers désigné à 

l'unanimité des autres associés ou suivant les modalités prévues par les statuts. La société peut 

également procéder au rachat des parts en vue de leur annulation. 

 

Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la société, ainsi que le 

prix offert sont notifiés au cédant. En cas de contestation, sur le prix, celui-ci est fixé conformément 

aux dispositions de l'article 1843-4, le tout sans préjudice du droit du cédant de conserver ses parts. 

Si aucune offre d'achat n'est faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la dernière des 

notifications prévues au troisième alinéa de l'article 1861, l'agrément à la cession est réputé acquis, à 

moins que les autres associés ne décident, dans le même délai, la dissolution anticipée de la société. 

Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision en faisant connaître qu'il renonce à la 

cession dans le délai d'un mois à compter de ladite décision ». 

 

 

ARTICLE 11 B - Transmission des parts par décès 

La société n’est pas dissoute par le décès d’un associé mais continue avec ses héritiers en ligne directe 

ou avec le conjoint survivant, sans qu’il soit besoin d’agrément. 

Tous autres héritiers ou ayants droit ne deviennent associés que s’ils ont reçu l’agrément de la majorité 

en nombre des associés survivants et, le cas échéant, des héritiers non soumis à l’agrément. 

Si toutefois, les parts sont dévolues à une personne morale, celle-ci ne peut devenir associée qu’après 

agrément, dans les conditions de l’article 11-c ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 12 - Déconfiture. Faillite personnelle. Redressement ou liquidation judiciaire. 

En cas de déconfiture, faillite personnelle, redressement ou liquidation judiciaire d’un associé, et à 

moins que les autres ne décident, à l’unanimité, de dissoudre la société, il est procédé au 

remboursement des droits sociaux de l’intéressé, qui perd la qualité d’associé. La valeur des droits 

sociaux est déterminée conformément à l’article 1843-4 du Code civil. 

 

 

ARTICLE 13 – Incapacité - Retrait 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partiellement de la société, 

après autorisation donnée par la collectivité des associés statuant comme en matière extraordinaire. 

A mois qu’il ne soit fait application de l’article 1844-9, alinéa 3, du Code civil, l’associé qui se retire a 

droit au remboursement de la valeur de ses droits sociaux, fixée, à défaut d’accord amiable, 

conformément à l’article 1843-4 du Code civil. 

 

 

ARTICLE 14 - Réunion des parts en une seule main 












